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Procès-verbal de la 172e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec
le 26 avril 2011 à 19 h 30


Présences:

	M. Frédéric ALBERT
	Mme Christine MORIN

	M. André BEAUDOIN
	Mme Nancy PILOTE

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Dominique ST-GELAIS

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Diane ST-ONGE

	M. Jacques LAFOREST
	M. Martin-Guy TRÉPANIER


Se sont excusés :
	M. François BLAIS
	M. Simon LEMAY

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Yolande MASSÉ

	Mme Josée DUMAS
	Mme Claire SALMAN


Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

172.1 Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 30 et déclare la séance ouverte.
172.2 Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par M. Frédéric Albert, l'ordre du jour est adopté.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.3 Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

172.4 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 22 mars 2011
Sur proposition de Mme Christine Morin, appuyée par Mme Diane St-Onge, le procès-verbal de la réunion du 22 mars 2011 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.5 Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

172.6 Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles au 31 mars 2011. Il indique que la dernière année n’a pas connu de variations significatives, sauf pour ce qui est de l’engorgement ayant diminué en réadaptation interne. Il souligne par ailleurs que, tout au long de l’année, des actions ont été prises afin que la liste d’attente soit sous contrôle, permettant ainsi de faire face la hausse des signalements reçus qui se chiffre à près de 500 de plus par rapport à la même période l’an passé. La hausse des signalements retenus est quant à elle supérieure d’environ 250 pour les mêmes périodes de comparaison. Enfin, la baisse significative des fugues, évasions et libertés illégales est soulignée.

172.7 Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité de vérification tenue le 21 avril dernier portant sur les données financières de la 12e période se terminant le 26 février 2011. Le cap est maintenu sur l’équilibre budgétaire au 31 mars 2011 et un léger surplus peut être envisagé. Il est également mentionné que la nouvelle firme de vérificateurs, Mallette, a déposé au comité son plan de vérification pour l’année 2011-2012.
Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation. Il explique que le surplus dégagé est attribuable à divers facteurs tels la baisse de l’engorgement et des placements en famille d’accueil, la saine gestion et la réallocation des marges de manœuvre selon les besoins, les efforts d’optimisation, un comportement de gestion prudent et le report de certains projets lié à la rareté de personnel.
M. Jacques Laforest termine en soulignant que l’établissement a atteint ses objectifs et qu’il prévoit présenter sous peu un plan d’investissements récurrents, tout en restant alerte sur les situations imprévisibles telles l’engorgement.
172.8 Entente pour la gestion des opérations bancaires
Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit :
ATTENDU QUE le 2 mai 2006, le conseil d’administration a autorisé le directeur général à signer une entente de cinq ans pour la gestion des opérations bancaires du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire avec la Caisse Desjardins du Centre-ville de Québec.

ATTENDU QUE cette entente vient à échéance bientôt; 

ATTENDU QUE la Caisse Desjardins du Centre-ville de Québec a fait une proposition de renouvellement de l’entente à des conditions avantageuses pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE le comité de vérification et le directeur général adjoint recommandent d’accepter l’entente de gestion des opérations bancaires du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire avec la Caisse Desjardins du Centre-ville de Québec pour une durée de 5 ans;

Il est proposé par Mme Dominique St-Gelais, appuyée par Mme Nancy Pilote et résolu

D’ACCEPTER l’entente entre la Caisse Desjardins du Centre-ville de Québec et le Centre Jeunesse de Québec – Institut universitaire pour une durée de 5 ans.

D’AUTORISER le directeur général à signer ladite entente.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.9 Protocole d’entente entre le centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et la Corporation l’Autre Cartier
Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit :
ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et l’organisme communautaire Corporation l’Autre Cartier veulent conclure un protocole d’entente au bénéfice d’adolescents de la sous-région Portneuf recevant des services du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;
ATTENDU QUE la Corporation l’Autre Cartier offre des unités de logement social pour les adolescents et jeunes adultes en vue de favoriser leur insertion sociale, scolaire ou professionnelle;

ATTENDU que les deux parties souhaitent établir les modalités de leur collaboration dans un protocole d’entente;

ATTENDU QU’essentiellement, la Corporation l’Autre Cartier rendra disponibles jusqu’à trois chambres pour les usagers du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU que le seul engagement financier potentiel de ce protocole est que le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire paierait jusqu’à trois mois de loyer advenant qu’un jeune soit en défaut de payer ce loyer;

ATTENDU le dépôt à la présente séance du protocole d’entente;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Lucie Beaulieu, appuyée par Mme Diane St-Onge et résolu

D’accepter le protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et la Corporation l’Autre Cartier;

D’autoriser le directeur général à signer ledit protocole.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.10 Projet « Ensemble pour une saine alimentation sur le territoire de Québec-Nord »
Le projet précité, basé sur le programme 0-5-30, provient d’une cible établie par le Réseau local de Québec-Nord, soit de promouvoir la santé par l’augmentation de la consommation de fruits et légumes.
ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire fait partie du réseau local des partenaires du Centre de santé et de services sociaux de Québec-Nord et que son action a un impact sur la santé et le bien-être de la population;
ATTENDU QUE dans le cadre de notre mission, nous avons la possibilité de faire partie d’un projet collectif visant une saine alimentation;
ATTENDU QUE le projet intitulé « Ensemble pour une saine alimentation sur le territoire de Québec-Nord » nous offre l’opportunité de nous engager, à la mesure de nos moyens et selon notre mission, dans la réalisation d’actions structurées sur les quatre prochaines années;
ATTENDU QUE nous pourrons bénéficier de l’expertise du consortium Initiative sur le partage des connaissances et le développement des compétences (IPCDC);
Il est proposé par Mme Dominique St-Gelais, appuyée par Mme Christine Morin et résolu

DE manifester notre adhésion au projet « Ensemble pour une saine alimentation sur le territoire de Québec-Nord » et de s’engager à y participer dans le cadre de notre mission et selon les ressources disponibles.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.11 Règlement relatif à l’organisation de la recherche dans l’établissement
Un avis de motion a été déposé le 22 mars 2011 prévoyant l’adoption d’un nouveau règlement reflétant mieux la réalité actuelle. Le comité des règlements en a examiné la teneur et en recommande l’adoption.

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire doit adopter un règlement portant sur l’organisation de la recherche dans l’établissement;
ATTENDU l’avis de motion donné au conseil d’administration 22 mars 2011;

ATTENDU l’avis favorable du comité des règlements;

Il est proposé par M. André Beaudoin, appuyé par Mme Christine Morin et résolu

D’ADOPTER le Règlement relatif à l’organisation de la recherche dans l’établissement.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

172.12 Règlement relatif à l’organisation de l’enseignement dans l’établissement
Un avis de motion a été déposé le 22 mars 2011 prévoyant l’adoption d’un nouveau règlement reflétant mieux la réalité actuelle. Le comité des règlements en a examiné la teneur et en recommande l’adoption.

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire doit adopter un règlement portant sur l’organisation de l’enseignement dans l’établissement;
ATTENDU l’avis de motion donné au conseil d’administration 22 mars 2011;

ATTENDU l’avis favorable du comité des règlements;

Il est proposé par Mme Diane St-Onge, appuyée par Mme Lucie Beaulieu et résolu

D’ADOPTER le Règlement relatif à l’organisation de l’enseignement dans l’établissement.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
172.13 Règlement sur les conditions d’admission de personnes atteintes de maladies contagieuses ou d’infection
Un avis de motion a été déposé le 22 mars 2011 prévoyant l’adoption d’un nouveau règlement reflétant mieux la réalité actuelle. Le comité des règlements en a examiné la teneur et en recommande l’adoption.

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire doit adopter un règlement portant sur les conditions d’admission de personnes atteintes de maladies contagieuses ou d’infections;
ATTENDU l’avis de motion donné au conseil d’administration 22 mars 2011;

ATTENDU l’avis favorable du comité des règlements;

Il est proposé par Mme Dominique St-Gelais, appuyée par Mme Christine Morin et résolu

D’ADOPTER le Règlement sur les conditions d’admission de personnes atteintes de maladies contagieuses ou d’infections.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
172.14 Présentation de la pratique professionnelle par le conseil multidisciplinaire

La vice-présidente du conseil multidisciplinaire, madame Line Foisy, introduit M. Jean-Yves Caron, coordonnateur des services en foyer de groupe. Celui-ci présente les personnes-ressources qui assureront la présentation portant sur le programme de mentorat, soit madame Guylaine Frenette et monsieur Gaston Simard, éducateurs mentors. Ils sont accompagnés de madame Marie-Christine Blouin et monsieur Pierre-Luc Harvey, deux jeunes éducateurs mentorés ayant moins de deux ans d’expérience.
Après une mise en contexte qui situe la mise sur pied de ce programme dans une période au cours de laquelle il y avait, entre autres, une hausse des heures travaillées et de l’absentéisme ainsi qu’un faible taux de rétention, les objectifs du programme ont été énoncés et les rôles des mentors ont été décrits. Après deux ans d’activités, le programme porte ses fruits de façon très concrète : le taux de rétention s’est amélioré de façon significative, les jeunes éducateurs affirment avoir un sentiment d’appartenance très fort envers le CJQ-IU, ils constatent que ce programme a accéléré leurs apprentissages, leur a permis de développer leur confiance et surtout les a dotés d’un réseau d’entraide important en leur permettant d’être en contact avec les personnes expérimentées qui peuvent leur venir en aide rapidement. Le caractère novateur de ce programme a été souligné et l’engagement de ceux qui ont contribué à son implantation a été salué par les membres du conseil d’administration.

172.15 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Jacques Laforest fait part du principal dossier en cours à la Fondation, soit : 

Tournoi de golf  – L’événement aura lieu le 15 juin prochain.
172.16 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

172.17 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

172.18 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

172.19 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au 31 mai 2011, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.
172.20 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Frédéric Albert, appuyée par Mme Nancy Pilote, la séance est levée à 20 h 34.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Martin-Guy Trépanier,

secrétaire





vice-président

Ce ………………………… 2011


Ce ………………………. 2011
Rédigé par Linda Vien

le 27 avril 2011
